
Assemblée générale 2022/2023

Lausanne, 15 mai 2023
Période juin 2022 – avril 2023



1. Adoption de l'ordre du jour et élection du secrétaire de séance
2. Présentation des membres du personnel d’OxySuisse :

• Barbara Ducry
• Hugo Molineaux
• Joey Ayoub

3. Adoption du procès-verbal de la précédente assemblée générale
4. Rapport d'activités 2022/2023
5. Rapport du trésorier, approbation des comptes 2022, décharge donnée au comité et au trésorier de 

leur gestion
6. Présentation et discussion des objectifs stratégique d’OxySuisse :

• Continuation du projet « Transparency and Truth » sur mandat du Fonds de prévention du tabagisme
• Révision de la loi sur les produits du tabac sur la base de l’approbation de l’initiative « Enfants sans 

tabac »
• Intégration de la notion de « déterminants commerciaux de la santé » dans la stratégie d’OxySuisse
• Participation aux activités nationales et internationales

7. Prochaines étapes, activités et réunions, en fonction de la stratégie élaborée aux points 
précédents

8. Renouvellement du comité
9. Divers

ORDRE DU JOUR



Rainer Kaelin, 13 janvier 1948 - 15 août 2022

IN MEMORIAM



Ont demandé d’être excusés:
- Doumit Abi Saleh 
- Joey Ayoub
- Roland Burkhard
- Michel Chapalay
- Vivienne Duppenthaler
- Laurence Fehlmann-Rielle
- Jean-Luc Forni
- Janine Mamie
- Jean-Charles Rielle
- Luciano Ruggia
- Michel Starobinski
- Corinne Wahl
- Karin Zurcher
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RAPPORT D’ACTIVITÉ
2022/2023



PROJET « TRANSPARENCY AND TRUTH » 
(TnT)



PROJET TNT / 
DÉVELOPPEUR Activités liées au projet TnT

• Recrutement de Hugo Molineaux, Barbara Ducry et Joey Ayoub
• 21 septembre 2022 – Troisième réunion de la Task Force TnT à Berne (OFSP, campus 

Liebefeld)
• 7 Décembre 2022 – Quatrième réunion de la Task Force TnT (visio-conférence)
• Préparation de la stratégie de communication de la mesure TnT

• Première tentative avec BCW (ex Burson Marsteller). BCW fait une offre et la 
retire (motif: ils ont décroché un gros contrat qui mobilise tout leur personnel) 

• Deuxième tentative : agence Farner de Berne. Celle-ci travaille avec l’agence de 
communication Rod. La stratégie de communication est en voie d’être finalisée 
et sera présentée lors de la réunion de la Task Force le 7 juin

• Préparation de la 5ème réunion de la Task Force, le 7 juin 2023 (à Berne)
• Re-lecture des modules soumis (trois modules, dont deux doubles)
• Contribution à la préparation du site internet par Médecine & Hygiène (plusieurs 

réunions)
• Travail sur les modules « Université de Zürich – PMI » et « Tabac et droits humains »
• Travail administratif (facturation, paiement des factures, etc.)









PARTICIPATION D’OXYSUISSE À LA 
CONSULTATION SUR LA RÉVISION DE LA LOI 
SUR LES PRODUITS DU TABAC





Art. 18 Restrictions de la publicité

1 La publicité ainsi que les indications d'une promotion ou d'un parrainage en faveur des produits du tabac, 
des cigarettes électroniques et des objets qui forment une unité fonctionnelle avec un produit du tabac sont 
interdites: 

a. dans les publications de la presse écrite, sauf si celles-ci sont destinées principalement au marché 
étranger ou exclusivement aux professionnels de la branche;

b. sur Internet, sur les applications et les autres médias électroniques si la publicité ou les indications visent 
le marché suisse;

c. au cinéma;

d. sur les supports publicitaires par lesquels elles peuvent atteindre les mineurs, notamment :

1. les affiches et autres formes d'affichage exposées dans l'espace public ou sur des terrains privés, en 
tant qu'elles sont visibles depuis l'espace public,

2. les envois postaux publicitaires, sauf s’ils sont adressés directement à des adultes sous pli neutre,

3. les messages électroniques publicitaires, sauf s’ils sont adressés directement à des adultes;

e. dans les lieux accessibles au public pouvant être fréquentés par des mineurs.

2 La publicité ainsi que les indications d'une promotion ou d'un parrainage en faveur des produits du tabac, 
des cigarettes électroniques et des objets qui forment une unité fonctionnelle avec un produit du tabac sont 
interdites si elles sont faites au moyen de comparaisons de prix ou de promesses de cadeaux.

3 La publicité à la radio et à la télévision est réglementée par la loi fédérale du 24 mars 2006 sur la radio et la 
télévision.

LA RÉVISION PROPOSÉE – ARTICLE 18
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Art. 19        Restrictions de la promotion
1 La promotion de produits du tabac et de cigarettes électroniques ainsi que d’objets 
qui forment une unité fonctionnelle avec un produit du tabac est interdite si elle prend 
la forme:

a. d’une distribution gratuite de ces produits et objets;
b. d'une distribution de cadeaux ou de prix;
c. d'une vente par des vendeurs mobiles dans les lieux accessibles au public pouvant 

être fréquentés par des mineurs.
2 L’interdiction ne s’applique pas:

a. à la promotion destinée exclusivement aux professionnels de la branche;
b. à la promotion directe et personnelle des cigares et cigarillos au moyen de 

dégustations et de promotions clients dans des lieux auxquels les mineurs n’ont 
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C’est tout?

Toujours autorisé



Art. 20        Restrictions du parrainage 
1 Il est interdit de parrainer des événements qui se déroulent en Suisse et qui:

a. présentent un caractère international, ou
b. peuvent être fréquentés par des mineurs.

2 Le parrainage d’événements et activités organisés par la Confédération, par les 
cantons et par les communes est interdit.

LA RÉVISION PROPOSÉE – ARTICLE 20
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Les grands festivals ne 
pourront plus être parrainés 
par les compagnies de tabac.



Art. 20        Restrictions du parrainage 
1 Il est interdit de parrainer des événements qui se déroulent en Suisse et qui:

a. présentent un caractère international, ou
b. peuvent être fréquentés par des mineurs.

2 Le parrainage d’événements et activités organisés par la Confédération, par les 
cantons et par les communes est interdit.

LA RÉVISION PROPOSÉE – ARTICLE 20

…Les cigarettiers auront
               toujours la possibilité 
d’organiser des événements en 
marges des festivals dont l’accès 
est restreint au plus de 18 ans. (Au 
Monteux Jazz Festival, 3 scènes 
séparées leurs sont réservées).
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« Même si elles expriment un effort réel pour adapter la loi dans 
le sens désiré par les initiants, les modifications apportées à la loi 
sur les produits du tabac (LPTab) dans cette révision partielle 
restent hélas insuffisantes et très en dessous de ce que l'on 
pourrait attendre dans le cadre d’une véritable politique de 
protection de la santé publique. 
Cette révision partielle indique que la défense des intérêts 
économiques des compagnies de tabac continue d'empiéter sur 
la protection de la santé de la population suisse, et en particulier 
de sa jeunesse, contre les méfaits du tabagisme et l’addiction à 
la nicotine.»

NOS COMMENTAIRES



« Même si elles expriment un effort réel pour adapter la loi dans 
le sens désiré par les initiants, les modifications apportées à la loi 
sur les produits du tabac (LPTab) dans cette révision partielle 
restent hélas insuffisantes et très en dessous de ce que l'on 
pourrait attendre dans le cadre d’une véritable politique de 
protection de la santé publique. 
Cette révision partielle indique que la défense des intérêts 
économiques des compagnies de tabac continue d'empiéter sur 
la protection de la santé de la population suisse, et en particulier 
de sa jeunesse, contre les méfaits du tabagisme et l’addiction à 
la nicotine.»

NOS COMMENTAIRES



« La révision partielle proposée permettra aux produits du tabac 
et de la nicotine de continuer d'avoir une grande visibilité 
publique, notamment dans les 30'000 points de vente, induisant 
une forte normalisation de ces produits. 
La présence massive de ces produits dans la société sera assortie 
de l’interdiction d’achat pour les moins de 18 ans, ce qui ne peut 
qu’en augmenter l’attrait aux yeux des adolescents. 
La révision partielle proposée permettra aussi la présence sans 
limite de la publicité pour le tabac dans les discothèques 
auxquelles les moins de 18 ans n'auront pas accès. »

NOS COMMENTAIRES



Les moins de 18 ans 
restent à l’extérieur, ils 

sont exclus

À l’intérieur, il y a du fun, on est 
ensemble, on fait des choses 

risquées, … on fume !



« Dans sa version actuelle, on peut craindre que 
la LPTab agisse comme un renforçateur des 
techniques de marketing des industriels du 
tabac, qui exploitent au maximum la force 
symbolique de marqueur d’émancipation de 
leur produit auprès des adolescents et 
adolescentes. »

NOS COMMENTAIRES



« Dans sa version actuelle, on peut craindre que 
la LPTab agisse comme un renforçateur des 
techniques de marketing des industriels du 
tabac, qui exploitent au maximum la force 
symbolique de marqueur d’émancipation de 
leur produit auprès des adolescents et 
adolescentes. »

NOS COMMENTAIRES



« La CCLAT oblige les États-membres à instaurer une 
"interdiction globale de toute publicité en faveur du 
tabac et de toute promotion et de tout parrainage du 
tabac" et non à se contenter de les "limiter". 
Seuls les États-membres qui sont dans l’incapacité 
d’imposer une interdiction globale du fait de leur 
constitution ou de leurs principes constitutionnels 
peuvent seulement "limiter" la publicité, la promotion 
et le parrainage du tabac. 
Ce n'est pas le cas de la Suisse. »

NOS COMMENTAIRES



« La CCLAT oblige les États-membres à instaurer une 
"interdiction globale de toute publicité en faveur du 
tabac et de toute promotion et de tout parrainage du 
tabac" et non à se contenter de les "limiter". 
Seuls les États-membres qui sont dans l’incapacité 
d’imposer une interdiction globale du fait de leur 
constitution ou de leurs principes constitutionnels 
peuvent seulement "limiter" la publicité, la promotion 
et le parrainage du tabac. 
Ce n'est pas le cas de la Suisse. »

NOS COMMENTAIRES



«La présente révision partielle ne permettra pas non 
plus à la Suisse de ratifier la CCLAT, à moins de renoncer 
à la pratique établie de mise en conformité de la 
législation suisse comme préalable à la ratification d'un 
traité international. »

NOS COMMENTAIRES



« La pandémie tabagique provoque en Suisse, année 
après année, et depuis des décennies, plus de morts et 
de maladies graves que la Covid-19 n’en a fait en 2020.
Face à un tel constat, le seul principe respectueux des 
droits de l'homme est : "On ne fait pas du tout de 
publicité pour un tel produit !"  
OxySuisse propose que ce principe fondamental soit au 
cœur de la LPTab dans sa version révisée. »

NOS COMMENTAIRES



« Il est proposé de remplacer ces trois articles par un 
article unique: 
Art. 18    Interdiction de la publicité, de la promotion et 
du parrainage
La publicité en faveur du tabac, la promotion et le 
parrainage du tabac sont interdits. »

NOS COMMENTAIRES



Réponse d’OxySuisse disponible pour téléchargement à l’adresse suivante:

https://www.oxysuisse.ch/files/public/docs/lptab/20221130-oxysuisse-reponse-consulation-lptab-avec-annexe-rev.pdf 

https://www.oxysuisse.ch/files/public/docs/lptab/20221130-oxysuisse-reponse-consulation-lptab-avec-annexe-rev.pdf
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AUTRES 
ACTIVITÉS Présentations

Notre présentation a été acceptée sous la 
forme d’une présentation orale et elle figure 
dans le Abstract Book de la conférence. 
Cependant, les organisateurs ont « oublié » 
de la mettre dans le programme. Une même 
mésaventure est arrivée à plusieurs 
conférenciers. L’organisation de la conférence 
était désastreuse. 
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1. Adoption de l'ordre du jour et élection du secrétaire de séance
2. Présentation des membres du personnel d’OxySuisse :

• Barbara Ducry
• Hugo Molineaux
• Joey Ayoub

3. Adoption du procès-verbal de la précédente assemblée générale
4. Rapport d'activités 2022/2023
5. Rapport du trésorier, approbation des comptes 2022, décharge donnée au comité et au trésorier de 

leur gestion
6. Présentation et discussion des objectifs stratégique d’OxySuisse :

• Continuation du projet « Transparency and Truth » sur mandat du Fonds de prévention du tabagisme
• Révision de la loi sur les produits du tabac sur la base de l’approbation de l’initiative « Enfants sans 

tabac »
• Intégration de la notion de « déterminants commerciaux de la santé » dans la stratégie d’OxySuisse
• Participation aux activités nationales et internationales

7. Prochaines étapes, activités et réunions, en fonction de la stratégie élaborée aux points 
précédents

8. Renouvellement du comité
9. Divers

ORDRE DU JOUR
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DÉTERMINANTS COMMERCIAUX DE LA SANTÉ

Qu’est-ce que les «déterminants commerciaux de la santé» ?

Les déterminants commerciaux de la santé sont les activités du 
secteur privé qui affectent la santé des personnes, directement 
ou indirectement, de manière positive ou négative.

Le secteur privé influence les environnements social, physique 
et culturel par le biais d'actions commerciales et 
d'engagements sociétaux ; par exemple, les chaînes 
d'approvisionnement, les conditions de travail, la conception et 
l'emballage des produits, le financement de la recherche, le 
lobbying, le façonnage des préférences, etc.

Source: OMS Factsheet https://www.who.int/news-room/fact-sheets/detail/commercial-determinants-of-health 

https://www.who.int/news-room/fact-sheets/detail/commercial-determinants-of-health


DÉTERMINANTS COMMERCIAUX DE LA SANTÉ

Qu’est-ce que les «déterminants commerciaux de la santé» ?

Les déterminants commerciaux de la santé ont une incidence sur un large 
éventail de facteurs de risque, notamment le tabagisme, la pollution 
atmosphérique, la consommation d'alcool, l'obésité et la sédentarité, et sur 
les résultats en matière de santé, tels que les maladies non transmissibles, 
les maladies transmissibles et les épidémies, les accidents de la route et les 
blessures causées par des armes, la violence et les troubles de la santé 
mentale.

Les déterminants commerciaux de la santé touchent tout le monde, mais les 
jeunes sont particulièrement exposés, et les produits de base malsains 
aggravent les inégalités économiques, sociales et raciales préexistantes. 
Certains pays et régions, comme les petits États insulaires en 
développement et les pays à revenu faible ou intermédiaire, sont soumis à 
une pression plus forte de la part des acteurs transnationaux.

Source: OMS Factsheet https://www.who.int/news-room/fact-sheets/detail/commercial-determinants-of-health 

https://www.who.int/news-room/fact-sheets/detail/commercial-determinants-of-health
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Fonction NOM Prénom Canton Rôle

Président DIETHELM Pascal GE
(Membre fondateur d’OxySuisse; membre 
fondateur du Comité d’initiative genevois)

Vice-président DUBUIS Alexandre VS (Représentant du Cipret Valais)

Trésorier BILL Werner VD (Membre fondateur)

Secrétaire CLAUDE Roger VD
(Membre fondateur du Comité d’initiative 
vaudois)

Délégué OxyFribourg CHAPALAY Michel FR
(Président du Comité d'initiative 
fribourgeois)

Délégué OxyGenève HUMAIR Jean-Paul GE (Représentant Cipret Genève)

Déléguée OxyNeuchâtel CHISHOLM Carol NE
(Présidente du Comité d'initiative 
neuchâtelois)

Délégué OxyVaud DELAUNAY Yorick VD
(Membre fondateur du Comité d’initiative 

vaudois)

Déléguée OxyVaud BILLARD Ode VD

Délégué OxyVaud LEBON Luc VD (Représentant Unisanté)

Déléguée OxyVaud ZÜRCHER Karin VD (Représentante Unisanté)
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